
Cimetières marseillais aux XVIII" et XIX" siècles 

Le propos d e rett c étud e est d e re tracer à grandes li gn es J'éyolution 
des cimetières marseilla is 3 11 co urs dll XVIIIe si ècle et ci e la premièr e 
moiti é du XIXe 1. Durant cetle pé l"iode essentielle, en e rret, une séri e de 
grands boulc,"crscmen ls démographiques et r eligi eu x, q ui ne sont pas 
propres à Ma l'seille d'a ill eurs el qu 'il n 'y a pas li eu de retracer ici , affec
tent profondément l'organisation même des sépultures 2. Le système encore 
m édiéval des tombea ux d 'églises el des cimetières-charnier s fail place au 
"cimetière mOll umental", vas te en c los ex tra-urba in où s'élabore lenLc
Jncnl un tlOllY CU U d éco r funèbre qui tl'ouvera son ach èvem enl et son a po
théose dans la c l'éa Lion du ci m etiè re Sa int-Pierre. NO li S n OLI s bornerons 
à consid érer les li eux d e repos co mm e un élém ent du paysage urba in, 
objet d e descripti ons globa les, écartant a insi une doubl e a n a lyse socio
logiqu e : celle d e l'appropriation p rogressive du tom beau par les diffé
r entes classes sociales c t celle d es rapports affectifs unissant les vivants 
à leurs morts, thèmes d e recherches m enées parallèlement J. 

1. On trouvera ici le résumé de Quelques passages d'un Mémoire de Maitrbc 
d'Histoir e contemporaine « Recherches st/r les rites funéraires ct les lieLlx de sépullLlrc 
des Marseillais depuis le milieu du XV/li" jusqu'au début dt! XX~ siècle )0 (Aix, 1969) 
dirjgé par Monsieur le professeur Guiral. Rap ide compte rendu dans Les conférences de 
l'Institut Historique d l! Provel1ce, janvier·février 1970 n° 1. p . 264·267. 

2. Nous fa isons évidemment a llus ion à l'œuvre pionnière de Phil ipp!.! Ariès, aux 

~~ch;~~~~i~e L~g~~~ral'e~i e h~i'~1\~r;iu;1 dl~ ~~l~r~u~~rt A~,tjo~e ~;J'x é~V}~~ àe/la iO~~Jc r:~~ï!~ 
(Mouton, Paris· La Haye 1971), e t aux travaux de M. Agulhon, Pé/ûtents et Francs·Maçons 
de l'ancienne Provence (Fayard 1%8) et La république au village (Plon 1970) Qui contien
nent de nombreuses remarques sur les problèmes qui nous occupent. Voir aussi S . 
Gagnière ; Les cimetières d'Avignon aux XV/Ile et X/X~ siècles, Avignon 1948. La thèse 
de M. Vovelle Piété baroque et déchrist ianisatioll en Provence alf XVII I" siècle (Plon 
1973) n'étant pas parue lors de la rédaction de cet article n'a pu ètre ut ilisée. 

3. Dans le cadre de l'ensemble de la Provence, pou r une. th<:8C de III" cycle cn 
cours d'é laboration 
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POLlI' le !\tarseillais du début dll XVIIIe sii~c J e, la morl (' lail encore 
l'ri'scnL e da ns la vill e. Dans le dédale des ru es étroit es, il pouva it , ·oi .. 
quolidi ennement se dép loyer la pompe haroqu c des ent errements, Icur 
musiqu e funèbre, leu rs pleureurs yoilés el psa lmocliant. les p<"niLt>nl s, donl 
les cagoules contrastaient ayec le rictus du cadayre qu 'ils portnÎ r nl !'our 
leufs (~pall i es. s ur un hranca rd dècollvert . environne' d ' ulle COlll'OlllH' dc 
cierges el du corlt'gr de loti s ccux qU ' Ull r('sea u complexe de r(·glenH.'llls 
d'associations, d'œU\TCS pi e uses, d e crrèlllonÎ a ux, ,'oirc dr di sposilions 
testam enta ires ou d e simple C-OJ1,'cnanec ohligeait à êlccompaglH.'1' le 
d éfunt à sa dernière d em eure. Le glas d es Accoulcs. qui sonnait sitôt 
qu ' un être entra it en agonie, rythm ait la ,oie de la cit é ; cependant (jUt' 

lout un peuple d e cleres e t de réguliers ,' jya il des messes céléhrées pa r 
ordrC' du défunl, de sa famill e ou de ses confl'ères 4. Bi en plus, le disparu 
n e quittait pas l'enceinle de Marseill e : ses l'estes s'ajoutaient aux m OIl

ceaux d'ossement s qui peuplaient les sous-sols des sanctuaires 011 s'uc('u
mulai enl dans les nomhreux cimetières, é l t~lllents essen tiel s du paysage 
IIrbain, dissém in és cl a n s lout e la cilé. 

C'es t là, cerles, 1111 phénomène hien ('Onlltl, en ri en propre à la Pro
vence, commun à tous les pays eatholiques les e3"eu ux fllni'l'aires 
n'avaient cessé de Se l'épandre dans les églises ma r seilla ises depuis la fin 

du ,Moyen Age. Issus peu l-êt re des en feus construits dan s le c.imelière 
con Ire les Illurs exlérieurs du sa nctuaire, puis peu à peu transform és e n 
véritables chapelles avec ea,'eaux en sOlls-so l, qui étaient accolées aux 
égli ses sa ns plan d'ensembl e ni unité architecturale 5, ce Lte prolifi'ralion 
de bâtiments di ssemblables ceintura nL le sanc tuaire et cOlll l1luni<lwlI1t aycc 
lui par des OllYerturcs percées tant bien (111(' ma l, qui donnait a ux YÏ eux 
l~dificcs médié, 'a ux de La :\'Iajor cl d es Acc,oules leur aspect ex té rieur 
pittoresque, n e pOllvail ('.onvenir au goût du clergé de l'époque classique, 
soucieux de symétrie el d'édifices bi en ordonnés. Aussi préféra-t-il accor-

4, Nous renvoyons pour les problèmes des funérailles â no tre Mé moire de.ià cité, 
chapitrt' 1. 

5, Celle évolution semble suggeree par C. Bousquel. La Ma;or (MQrscille el Paris 
1857;. p . 157 à 208 
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der un cavea u dans un c églisc en échan ge d ' un d on. Les chapelles fuué
ra ires s' intégrai ent au plan d 'ensemble tracé par l'architecle, mais en 
même temps le décor flln èbre ach evait de se diffllser dans la lotalité de 
l'édifice. Le lolissement en caveaux ùe la grande n ef perm ettait au c.lergé 
!iiécnliel' et surto ut réguliel' d'assure r une part notabl e du financem ent 
des constructions - ou de sc procurer un e nouvelle source d e revenus 6. 

Tel livre de rai son 7 nou s montre le père d e l'allteur achetant " une sépul
Lure à l'églisc des He" cI'3Ilfls pères GJ'ands Carmes de cette vi lle (qui) lui 
a cOlIsté H Ih'l'cs qu e le lout a paie ; ct ledit vas (= tombeau ) du numéro 
47 vis-à-\'is la chapelle Saint-Mort au milliell cie l'église" ; te l {ac/lllll dll 
XVIIIe siècl e rè\'è le les Observanlins so ucieux de placet' auprès du publi c 
les tombeaux <iu'il s ont fait faire da ns leur chape lle reconstruile. Certains 
lieux dc cullc marseillai s en étai ent venus à être pHvés presque unique
Illent de pi cITes tombal es 8. 

Ca\'(:!allx d e famille d 'abord , portion rlu sous-so l rie l'èglise remise rn 
jouissanl'e perpétu e lle à une fa mill e, se transmett ant par voie h ér éditaire. 
tnais aussi "caveaux communs" servant de sépu ltures à ces famill es 
mora les qu'étaient Ics confréri es, les associations, les liers-ordres, ou 
attachés à certaines fonctions ; on y reposa it auprès d e ses pairs ou de 
ses confrères. 'l'oules les églises et les chapelles possédaient par ai lleurs 
d es caveaux co mmuns non appropriés ni réservés, olt l'on pou"ail acheter 
une place pOlit" un e durée qui n'é tait pas préeisée. C'était. en effet , la 
particularité d e ce ge nre d e tombea u x qu e d 'o ffrir un abri temporaire 
puisque a!1 ryt hm e d ' un e rotation plus ou moins rapid e, lorsqu e ces ca
veaux étaient pt eins, on en opérait" la vidange" : les corps étaient alors 
r egroupés dans un ossuaire spécia l dans lin cavea u du sanctuaire ou dan s 
les combles de l'église o u bi en dans lin charni er du c imetière 9. 

6. M. Jean Boyer l'a ffi rme auss i nettement dans sa thèse rarchileCIt~re religicllsc 
de l'époque classÎque à Aix·el1-Provellce (Ophrys, 1972 p. 322) et en donne de nombreux 
exemples a ixo is. 

â: ~r~i~~~~è~t~vr~~~i;i~!,~1 g~tlIM:~~~fl~oitB14~a3~5il~e i(1 1 6~4'!~~~l ' ~~~s 1~88~h~~rl~ 
du couvent de l'Observance 42 tombeaux dans le presbytère, 97 dans les chapelles late, 
raies, 143 dans la nef, S5 dans le narthex e t le ves tibule (a rchi ves départementales des 
Bouches·du ·Rhône (A.D.) 37 H 8). 

9, Voir notre Mémoire chapitre II. 
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Présence des morts dans le sanctuaire. Il faul aller Cil Italie, sans 
doule, pOlir imaginer ce qu'a pli être le décor funéraire des l'glist.'s mar
seillaises <lu temps, tapissées dc mau so lées el pavées d'épitaphes, décrit 
trop tard, après les destructions révolutionnaires, par quelques (·rtHlits dll 
XIXc siècle c l donl seules quelqu es t'paves slIhsislenl 10, Lf.' fidl'Ic du 
Lemps pénétrant dans l'église circulr SIII' un e nceropolt· cl le SHil : l'ahhé 
MarchcLli, relatant en I()X3. sous une forllle dialogll(~c, I ('s "euIIIIlIIH'S des 

M:Hseillais" nOlis indique lin rite bien caraclèl'istiqll( .. ~ 

- POLYPHORE : « Une des choses qui m'a encore aulanl dislrai l a 01<.' de voir 
que les bonnes gens, et la plupart de vos femmes, après avoir pris de l'eau 
bénite, en donnaient aux morts; ct cela autant de fois que ces personnes 
entrent à l'église, » 

- PHILOPATRIS : « Il est de la piété des f-idèJcs de se souven ir incessamment 
des morts. Comme l'eau bénite ser t à purif](~. · nos âmes en lavant nos corps ... 
les personnes que vous dites en usent de b sorte par un désir que la charité 
leur inspire de voir les âmes des fidèles décédés si parfaitement purifiés .. . Ces 
aspersions que nous faisons sur leurs sépu ltures servent encore à les sous
traire à la malignité des Démons, qui n'abusent que trop souvent de leurs 
cendres et de leurs ussements ... )l (Il), 

L'égli se esl le li cu puhlie du repus. le eilll clièrc cn t'st l'tmdl'oÎl sor
did e ; parce quc les notab les se font cnlel'l'(,1' à (,inti'l'iem' d cs li(' lIX de 

eulle. il n 'accueille plus guère que les ('Ol'pS d e ccux qui n 'onl ni It' (lI'oit 

ni les moyens de reposer d Hns un ca\'(~au d't;glise. 11 perd 1'('11 à IH' II son 
décor minéral d e m a usolées e t se mu e en terrain ,·aglle. La ('l'(;atiun dt' la 

place d11 Palais, en 1572, a valeur d 'exemple: celle partie hasse du cim e

ti ère des Accoules, autour de l'église, <fui , selun les érudits dli XIX" sih·. I(~, 

t'lait ceinturée d'une couronn e d'enfeus m('dit~nHlx fut frapp('(' d 'aligll(~ ment 

cl tout son décor fllni.~bl'e - sans doule cl é-jà à l'aha ndon - disparut sallS 
cffol'l de reconslitution dans les pal'ti es suhsistantes du cimetière 12 

10. KOTHEN : IIOle sur les mO/ll1111eJIIS flllléraires el héraldiques... des e~lises de 
Marseille (Marseille, 1868). 

11. MARCHETTI: Explicalion des mages et cousit/mes des Marseillais (tome 1 COl1te~ 
lIanl les cOllstumes sacrées (seul paru) Marseille, Charles Brébion, 1683 p. 11 6· 11 8. 

12. ArchÎ\'cs municipales de Marseille (A.M.) DD 137. 
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Tl fa ut protéger les cimclièrcs : en 16H8, les s ta tut s synoda ux de C.h nr~ 
les Vintimille d u Luc 13 ordonn ent " pou r empêcher q ue les cinle li èr es q ui 
ont r eçu une consécra ti on toule pa rti culière ne servent à des fin s pro ~ 

fanes ... q u'il s soient en ti èrement fermés ùe l11urailles ou r elevés tout au to nr, 
en sorte qu e les a ni ma ux n'y pui ssent pas entrer .. . les a rbres en seron t 
ôtés, les treilles a rrachées et les herbes bl' ft lées de six moi s en six m ois", 
mais les ordonna nces de ses s uccesse urs ne cessent d'exiger que ces 
ar ti c les soienl exéc utés . 

Le cim etière cst le cham p clos de la mort tri omphante et sauvage, où 
s'exercenl bl'uta leUlenl les ph énom ènes de la décomposition des ch airs 
qui font d 'un cadavre un squelette. Lieu de l'anéantissem ent individuel 
dans l'assemblée anonym e du cha rn ier ; mOl'ts mis côte à côte à m êm e 
la ter re da ns un suaire, a u h asard des décès, SU I' plusieurs couch es super
posées, dont a ucune inscripti on ne signa le le nom . Mai s ce séj ou r en terre 
es t précaire : sitôt les fosses tota lemen t occupées, on défait les plus ancien
nes, dont les ossem en ts von t s'accumuler a utour des m urs, o u dans un 
enclos eontigu : le cim eti è re-ch arn ier es t a ussi un ossuai re. La terre qui 
y appara ît à nu , mouva nte e t bosselée, es t cha rgée de la substance mêm e 
des morts e t leurs res tes minéraux s'y a moncellent, pitoyables. Le tOln~ 

bea u d'égli se appri voise la m or t pa l' ce lte présence outre~tombe des r es tes 
identifiables q ue les épitaphes signa lent - le disparu, auprès de ses 
pa rent s ou de ses pairs, pèse encore de tout son poids social s ur les viva nts 
- il emprisonn e a ussi le m orl , revê tu de ses p lu s hea u x a tours, dont la 
putréfaction - 011 le combal avec les Démons ~ a Heu en vase clos . 
Le c imeti è l'e est le li eu de la mort nu e et d u mort visible : grande leçon 
pOUl' les vivunl s : les thèmes de l'i magcri e fun èbrc des hâ tons de pénitents, 
des bordures de rclables lui l'estent empruntés iei cumJlle a ill eurs l ol. 

13. Ordonuan.ces de Mons'7igneur l'évêque de Ma rseille, lues el publiée::; dW1S SUIt 
synode du 16 avni 1698 Ma rscille, H. Brébion, 1698 p . 23·25 .. L'interd ict ion de la isser 
pousser arbres C?t herbes cache peu ~-ê t n= unc croyance supe~stlt ieus~ selon laquelle les 
âmes se réfugiaient dans la végé ta tion (Varagnac : civilisatIOn rradil iunnelle et gt:nres 
de vie, A. Michel, 1948, p. 225). 

exemJte t~%Mle~.ftl)i t~~~~. IcsA~ét~~1ese\ ~~~rt;'~~ ~~v~fl~ ~ <svf!f~~~esd:'~. ~~;:::; e}Pd~ 
l 'au-delà en Provence d'après les aulels des ûmes du Purgatoi re, XV~-XX' Siècles (Pa ri s , 
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Mais il cùt l'allu prol('g:er aussi ces champs d e ICI mort de la cOllvoi

tise des vivants : ces emplacement s yides au cœur de la citl\ aux côtés 
mêmes de l'église, destinés aux inhumations gratuites gelaient des por
tions importantes d'un terl'ain rarc eL préeicux. Prole tentan le pOlir le 
clergé, la super fi cie des cimetières n'ayail, au ('O UI'S des XVI" <.'t XVII" siè

cles cessé de sc réduire. Hepl'enons l'exemple de celui des Arrollics. En 
1572 donc, les consuls c]'{>cnt à son délriment la plaee du Palais. Mais le 
lo tissem en t du Lenain é tait déjà eommen Ct' : le chapitre avait \'t-')H.!ti à 
Louis de Cahre, en 1542, un e partie du champ consacré, puis. en 1544, 

donné une autre parcelle aux P('nitents du Saint-Esprit ; en 15H5. te cha
pilr(-' se procura quelque urgent en yenda nl d 'autres porlions. en 1605 il 
vellilii les lenains con tigu s à la place du Palais, en 1 H5:l on y eOllstrllit 
enco re la chapelle Noire-Dame de la Paix 15. Les au tres cimetières paroi s
siaux vonl pareillement à con tre-courant de J'éyolution dèmogravhiquc 
urhaine. Tout par ticuli èrement les associations d e pi'nilenls y construi
sent leur chapelle; au moins cinq d'entre elles s'installent all dctrimcnl 
d'un eimctière aux XVI" el XVII " sièel cs, sans pouvoir innHluer souvent 

un e vocation funéraire de charit(·, cn g('nèral allirl'es pal' la gratuÎll' du 
terrain 16. Non selilenH~nl la surface réscn 'èe aux inhumations St' n.;lrl:cit, 
mais encore e lle est ceinlurée de constructions dont beaucoup pn'nnenl 
j Olll' dans le ehamp de repos. La vill e assiège le cimetière . Les plans de 
Marseille :'HI XVIIIe si&cle monlrent à qu el point C"t.'rtains d\'nLre eux 

l'Iai('nl encôlslrl's dans It' tissu urbain. 

Deux lexies suffironl à montrer l'l'lai d t's eilllcLièn's dans I(~ second 

tiers ùu XVIII'" sièclt.,. Void commenl sc pl'l'senl(' ct'lui dt' Saint-Martin l'Il 

177i aux yeux d'une commission d'cnql1l' l(' 17 : "~()l1S t.'!ans transporlés 
:.lU CÎmetièn' ae1LH'1 dt, Sainl Mal'lin , sitU(:' pn\s du relllpart. IHHlS j'avons 

1970. p. 34). 
15. A.D. fonds des hospices VIC 10 mémoire de 1775 qui fa it l'historique. 
16. Voir le lableau en ,annexe de noIre .Mémoire. La peste de 1720 avait. du w lllri· 

buer aussi à rédui['c la surlace des inhumallons, dt' nombreux caveaux d'églises et des 

~X~lf!t~'~sM~~::;}ler~7IÏe ~1~~rl~~dl~v~~~\'I~edtl7~~.é~~r!~~f~~ 1~8~sp.C977·ière . Courdurié -
17 . AM DD 137 
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reconnu d'une étendu e de 12 ca nn es ct ù cm ie ù c longueur S Ul' 5 cannes tic 
la rgeur, n on compri s 3 cann es formant un petit carré dominant sur 
J'entrée. Nous y avons observé qu e dans J'étendue des 12 cannes et demi e, 
on ouvre 25 tranch ées prises sur la la r geu r du sol el é tabli es à un pan de 
dislance l'une ù e l'autre. Elles sont o uvertes d e 3 pa ns de la rge sur 6 pans 
de profondeur da ns l'é tendu e desqu elles on dépose 5 cadavres à demi-pan 
de di s tance; el en raison de leur profondeur de 6 pans, on y form e 3 rangs 
séparés par un e couc he de terre de demi-pan ; en sort e q ue ch aqu e tran
ch ée renfermant 15 cadav res, il y a d e la pl ace pour 375, non compris ceux 
des enfa nts que l'on enchâsse d ans les vides à droit e ct à gauche, en n e 
les couvrant qu e d e d eux doigts d e terre. Jl s le sont si peu et les fossoyeurs 
s'acq uittent de Icul' emploi avec une te lle n égli gence qlle n Olis avons 
trouvé lin cadavre d'en fant d écO ll\·ert à moitié et un cadavre d'homme d ont 
les pieds l'é taient presque. Les fossoye urs apporl ent si peu d'a ttention en 
form a nt les tra n ch ées <f ue venant à rencontrer un corps quoi qu'à d emi 
consomm é, ils l'exh ument et le transportent sur le tas d'ossements dépo
sés à déco l1\·el' t dans un coin. Pratique il'reli gieuse, révoltante et barbare, 
inconnue aux nations m ème les plus sauvages, dont l'human ité souffre e t 
contrc laqu elle clic a le droit de récla mer " . El la eOHlInission conelut : "On 
ne peut se di ssimuler que les corps ainsi entassés et pressés ... dan s lin trop 
petit espace et l' ex huma ti on de ce ux tlont la dissolution n'est pas complète ... 
ne peuvent qu'cxh a le r d es vapeurs fétid es, infecte!" l'a ir ct prod uire sur les 
voisin s les e ffets les plus fun estes, .. NO li S ne sa urion s nous di spenser d'ob
sel'\'er qu e nOLIS ju geons nécessaire de so llicite r auprès de Monseign eul' 
l'évèqu e un règlemen t pOlir les inhulll atio ns pOlir prévenir le danger qu'il 

r ésull e dll procéd é actuel des foss oyeurs et pOlir leu I" int e rdire la pratique 
d'cntasser les cad avres les lins sur les a utres ... , de le ul' prescri re trop 
expressé men L de rem ettre dans les fos ses, à cùté dll cadavre qu e l'on dépo
sent, les ossements (IU'i ls Hlira it' ni. d èc.o u n~ rt s. Pa l' ee prm~l'dl' tout simple, 
il n'y a ll ra it plus aucun ossement dt.' rl'pandu d a ns lin e1l1lctièrc, olt sou
vent les enfa nts vont sl'anda lcust' IlH.'nt l ' Il fa ire les instrumen ts d e l e ur~ 

j eux " . 

Voici maintenunt l'é tal du t.'Îl1wtii' I't.., de Saint-Fcl'I'col, la pa roisse 
a l'i s tocra tiqu c de Murst'ille. d l'c rit \ ·ft l'S 1770 par un e le ttl'e ù e trois ha bi-
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lnnl s du q ua rti e r au x échevins : " Cc l'iml'lil'H', d ont l' t' tend Il l' est m édi o
cre, n e pcut plu s surfi r e pour y ent errer les paroissien s et p OU l" ("onlenir 

les ossemen ts '1" 'on est obligé d'y Iransporter IOll les les fois 'lue les 
caveaux publics de " égli se se trouvent remplis, ce qui a rri"e fréquem
ment, ma lgré (Ill e les marguilli ers Hicnt permis à. M. le curé, dan s ces 
derniers temps, de se servir de 'l"alre nOllvelles lombes. D'"illeurs ... du 

cMé de l'Est, le mur (est) si bas «u'on peut le franchir aisément, malgré 
les réparations réitérées qu'on a soin d'y faire. Il résulte (le là que le 
cimetière devient l'asile des contrebandiers, des libertins de tons sexes 
et même des chi ens affamés et autres animaux yoraces ct camassiers ; 
a u su rplu s, on voit communém en t les garçons ch irurgien s sc pourvoir 
sans obs tacle, d ans ce cimetière, de tètes el d 'autres ossements pOlir fa ire 
le urs observa ti on s. Il es t douloul'e ux et affligeant pour les paroissiens dc 

loul élal ùe voir les tê tes d e leurs j)urents et de It' lIrs frères exposées il 
tout ce qui vi enl d'être rcprésent é .. . " 18 . 

Tex tes hi s toriquem ent datés : c'est aux enYÎl'ons d e 1770 que l'offen

sive contre les inhumations urba ines comm ence à Ma rseille, e t là eomme 
a illcurs elle es t m enée pal' les lumi è res. En 1771 para it ('h ez Mossy l'ou
vrage du docteur Olivier, a u titre explicite: "Sépu ltu re . ., des Anciens, où 
l'on dém ontre ql.l 'elles étaient hors des villes, l'on donnt~ les m oyens de 
ft'venir ù l'ancien usagc' el l'on expose le.') eff ets de la putréfa ction sElr l'air 
el sllr n01l s". Le propos d e l'a uteur es t cla ir : "En ex posan t au publi c les 
dan gers d rs sl'p"ltures dan s les égli st's el les , 'ill es, j'ai youlu le pn"munir 
cont rc ccs abus lIII C la coutUIIH,\ Il' prl'jugé l'l la vanité so utiennent ". Aussi 
entreprend-il d'exposer le dun ge l' qu c le Sl'joLlI' (les mort s rait peser sur 
les vivants: " Les rOlldat(~lII'S écla irl's dcs , 'ill('s , ('Il y IIll~ l1n g('an l d('s pl(l4 
ccs svacicuscs, n'o nl pas Cil st'lI lcm clll (~ 11 Ylie 1't.·mhclli ssclIlent el lu com

modité, m a is la réserve d ' un lIl agas in d'ai r qui. jHllISSl'(' pal' le ven t, 
1'l~IHHlVl' lI l~ cel ui dl' S l'lI CS ; l'l Il O II S, atl('nLifs ù Il'S pUJ'gl'r dt's immondices. 
la issons ù a n s l'inl l' J'il~ul' dl'S , 'illcs (( ('S cim ctii.'J'('S inl'l'(' ls. donl la lllUSSl' 

d 'a il' COIT01l11Hll' s 'oppose Ù nos sages (ll'(~ ('a uli oll s, Les l\1i n istl'l'S d e noire 

18. Id. 
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Heli gion, si jalollx de la pl'oprelt~ et dc la pU l'ch" d e nos t'gliscs, so uffrent 
qu e d es vapeu r s cadavéreuses les ternissent et qu e c.e tt e voûte sacrée 
m ette à couvert et le sai nt et J'immond e. Le premier abus, s i éloign é de 
la Saine Antiquité, doit être aboli ; le second, si contraire à la maj esté ou 
li e u, doit ê tre res treint. Tous deux son t préjudiciabl es à la santé". Car 
il y va de la santé des vivan ts : " Ma is qu'un tas a ffr eux d e cad avr es, pal' 
des exh a la isons puantes, prenn ent la place des pa rfum s qu'on hrùle sur 
n os autels el in fectent l'a ir de nos templ es, c'est n OLI s précipiter avec eu x 
d ans les tombeaux ... ". Mais selon le bea u mot d e P. Chau nu, pour les 
lumières " la mort n'a p lu s droit dan s la cité" , le docteur Oli\'i cr ajoute: 
"Quant aux cimetières dans les vill es, si la san lé n e courait Hucun risque, 
l'aspect choquant ùe Ce lieu des mort s d(~ \Toil les ban nir d es hahita 
tians ... ". 

La soluli on , c'est le r etour aux ci m etières des An ciens, ho rs des vill es : 
"Les Romains, ayant aboli les sépulturcs da ns les yi Iles, les reléguèrent 
a u x environs des chemin s, et c'e ta ient des sép ultu res pri\'ées . Les VaJ'LÎC lI
Hers y achetaient des jardins ou d es terres, su r le bo rd desqu els il s y 
fondai ent leurs sép ulchres, m ettant par-dessus une petit e r.o lon ne 011 un e 
pi erre ('levée, avec L1ne inscril)lÎ on". Ce systèm e I_H'>l"m e ttrait le regl'oupt'
ment ùans la tombe fami li a le : "Sera it-cc un tendre aJllOli r de se joindro 
aux cendres des ancêtres (qui porte à en terrer dans les vill es ?) . Ma is en 
creusant des tombeaux hors les vill es ne pourrait-on pas en y fa isant por
te r leurs ossem ent s reposer so us la m~me tombe? .. On lui ohj ec tenl qu e 
certains youdraient r eposer en terre non b('nile "Cc li eu Sl~ra aSSl'Z 
l'di gicu x. par le dépôt qu ' il caclH''' [C). 

Mais le docteur O li vi(' r n'es t pas 1111 iso lé : au Illl~Ill C 1ll0lllt'nt tout 
un groupe ù'hahit ants de la par() i SSl~ Sainl-F err('ol entre cn gu elTe, par 
,h's pétitions adressées il l' intend a nt l' I aux éch evin s, con ln' " ' l' S troi s 
('Îmeti è l'es de Saint-Ferr('ol , des força ts l'l des Tur('s, l~ lahli s ail su d d es 
terra in s du cha m p 1\:lajor (qui ) dégrad (> nl enti èreml'nl Il' qu a rti er" . Eiih' 

19. p . XI. Il , 39, 63; P. CltAUNU, La civilisatiull de l'Eurupe des Lllmières (Arthaud 
1971 ). p . 167. 
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de la fortune <[ui sc refuse à avoir quotidiennement sous les yeux ces 
l'appels ùe la 1II0l't, dénonce l'état dans lequel ils sc trouvent (voir leltre 
r,ilée plus haut) el surtout "l'odeur fétide" qu'ils répandent 20, Désormais 
à Marsei Ile, comme aillclI1's en France, le cimetière el le sous-sol de 
l'('glise ne seronl plus aux yeux de l'opinion ces ossuaires oil dormenl', dans 
l'allenle du jugement, les ancêtres, dépouillés de leur enveloppe charnclle, 
Prcmicl' effort de rationalisation, peut-être, de la crainte superstitieuse 
(lu'inspirait le séjour des morts, c'est la phase de la décomposition dcs 

chairs, de la pourriture et des dangers qu'elle représente SUI' les vivants 
qui va hanter désormais les Marseillais du dernier tiers du siècle, 

L'ordonnance l'oyale du 10 mars 1776, par les réactions qu'clic va 
susciter dans la vill e. le montre bien. Après avoir noté que la situation 
dangereuse des cimetières était généralement constatée pal' plusieurs évê
(lues, elle interdit d'inhumer dans les églises (quclques exceptions étaient 
pl'énlCs pOlir le clergé et les hauts personnages), puis autorise ceux qui 
ayuient droit à ccl lisage à "choisir dans le cimetière des grandes parois
ses lin li eu séparé pour leur sépulture; même faire couvrir le terrain, y 
eonsll'tlirc lin caveau ou monument. .. (mais) de telle manière qu'il l'este 
dans lesdits dmelières le terrain nécessaire pour la sépullurt> des fidè
les. L'arLicle VII prévoyait ([lie les cimetières devenus insuffisants seraient 
agrandis "cl ceux qui, placés dans l'enceinle des habitations, pourraient 
nuire à la salubrité de l'air seront portés, aulant que les circonstances 10 
permettront, en dehors de l'enceinle ..... 21. 

Duns les Illois qui suÎyent sa promulgation, les représentants Ù('s 
paroisses dt· Sai ni-Marli n, les Accoul es, Saint-Ferréol, Nolre-Damt~ du 
;"'folll, Saint-Laurent . de l'Hùlel-Dieu yiennenl pl'èsenlcl' aux éch eyins I\·tal 
de leur cÎmctit-rc el demandent son agrandissement et. en général, son 
d{'placcmcnt au-delà des lices. Des pétitions "des habitants qui oct'upent 
les maisons environnant les cimetières" les appuient 22 . Ils Il'allaient 

20 AM DD 137 c( AD C 3824 
2\ AM 7 AA 5 ff 156-157 
22 , AM DD 137 e t BB 212 
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cependant recevoir que très partiellem ent satisfaction : le ciluetière Saint
Lfturent fut agrandi, mais resta dans la ville. Les cimetières de Sainl
Pcrréol e t Sainl-Martin furent déplacés au-delà des lices, m ais ce dernier, 
insta llé sur un terrain assez vaste - "entre la porte d'Aix et celle de 
Bernard-Dubois, près l'enclos des Grands Carmes" - acheté 13.000 livres, 
en mai 1777, ne satisfaisait pourtant pas les habita nts du voisinage qui 
réclamaient que le champ de repos fût placé plus 101n encore, "dans llll 

terrain isolé et de beauco up plus écarté de la ville, en lin mo t dans un 
li eu qui , n'ayant pas d'habilanls voisins a il moins de 500 pas, ne puisse 
compromettre personne" 23. 

Ces cimetières étaient en fait condamnés à court terme cal' il s étaient 
encore conçus sur le plan des cimetières-charniers : ainsi pOlir Saint
Martin on prévoyait que "dans tin sol de 900 cannes carrées on pourrait 
inhunler en superficie 960 grands cadavres, ainsi qu'il faudrait pour la 
paroisse ou à cause de l'étendue de son district qu e l'on enseveHt 
annuellement de 900 à 1.000 personnes, POUl' y pal'venir, on n'a urait qu'à 
pratiquer sur une face de 30 cannes 16 allées de 15 pans, séparés par une 
li gne de cailloux, Dans cette étendue de 15 pans le cadavre occuperait un 
espace d'environ 8 pans, ce qui le placerait à 3,5 pans du 11H11' el à 7 pans 
de celui placé dans le mili eu de l'autre allée", On voit bi en qu e Je souci 
essentiel est de perIuettre 3U processus naturel ùe s'accomplir le plus 
rapidement possible pour permettre un r enouvellement annuel des fosses, 
Or. l'interdiction d'utiliser les caveaux communs des églises et surtout un 
besoin plus grand de "décence" entra'iIl ent l'enterrement de nombreu x 
corps dans des "caisses", c'est-à-dire tles cercueils, et surtout les caveaux 
d'église étant condamnés, les eimetièl'cs commençaient à se peupler de 
tombeaux. Dès 1777 le procès-verba l de hénédiction du nouvea u cim etière 
de Saint-Laurent signale "cinq cavea ux pour diverses famill es, dont les 
noms sont inscrits sur la pierre qui ferme lesdils caveaux", De même, un 
relevé des caveaux existants dans les eimelières Inal'seillais en 1818 ~ la 
plupart dataient d'avant la Révolution - mont"e 'lue quelques familles 

23. DD 137. 
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avaient fail transférer leur tombeau d'église dans le cimetière, comme 
l'ordonnance de 1776 les y autorisait 24, Ces mausolées élaient ornés 
"d'une petite colonne" ou "d'un cippe", à l'Anlique : le sépulcre moderne 

apparaissait, mais il gelait des portions imporlantes du terriloire résen'é 
aux inhumations, Parallèlement, le décor funèbre des églises élait menacé: 
'Depuis la suppression des sépultures dans les églises, écril ACHABD, 

l'l'Ile-ci (Saint-Martin) a été pavée de marbre - au-dessus du vieux pavé 
, el l'on a ainsi cou\'crl toutes les ouvertures des caveaux" 25, 

Mais le déplacemenl des cimelières de la Major et des Aceoules pose 
plus dl' difficullés : les recteurs de l'Hôtel-Dieu, les habitanls des maisons 
voisines (Icmandcnl en vain leur suppression. Au fur et à mesure que 
les :.IIlIH'·CS passent le Ion monte: en 1783 on signale <tlle "'a maladie 
plltridl' (qu'ils occasionnent) deviendra bi entôt épidémique dans toule la 
\'ille", IlIènH' idée l'année suivante : "L'exhalaison de la pourritul'e des 
mor{s est si forle qu'e lle infecte Lous cellx qui habitent les maisons qui 
\'oÎsincnl e L bientôt on sera forcé de les abandonner pour se garantir 
des nwladies putrides occasionnées par celte exhalaison. En effet , les 
fii'n'cs malignes sonl depuis longt emlJs dans ce <[IIHrlt er. il en csl mort 
plusÎ('ul"s pcrsonnes cl il est à craindre «lie celtC" maladie ne se COHllllU

niqlll' à Ioule la yille à la saisoll où nous allons entrer ... Lcs aqueducs ùe 
la \'illl' passent dans le cimetière .... ils sont gâtés par la filtration du 
1l1iaSllle occasionné pal' la corruplion des caùavres". Lcs signHtul'es sont 

SOli n'Il 1 maladroites, parfois ca lligraphi ées par le l'éùadeul' il scmble 
<lUl' ('l'th' l'l'Ill' (.Ianique dr l'exhalaison méphitique se diffuse dans la yillc. 
Ll~ projet d 'ul1 cimetière auprès dll LazHrt.'t , pOlir la Major, l'illusln.' hit'Il : 

I<'s propl'il,taircs des lcrrains yoisins n~p()(l(kllt ~.~ - dans Ull l'hu'd qu'ils 
'.~I1\'CITOnt Illl",IllC à Necker - -- quc c'csl "unir all ('cnln' de la san li' Il' 
cl~nll'l' de la pOUJ'I'iturc", ':\'oquanl Ic danger de "l'air lIlelilïl{lIc (sie) d'lin 
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cimetière public, les vapeurs, les exha la isons, la puanteur". Alors que les 

échevins calculent combien de temps " il fau t à un eorps mi s en terre 
pou r sécher", s'efforçant d 'imposer la vue d'une sorte ùe momincalion 
du cadavre qui tombe en poussière, ils ripostent qu ' "un cimeti èr e ('s t 
un tas permanent €le pourriture qui s'accroit Lous les jours" ; aussi, le 
soleil esti ya l porte-t-il, selon eux, à ébullition ce gigantesque bouill on de 
cullure, a lors qu'aux yeux des éch e\'in s il accélère la dessiccation des 
cha irs 26. Peu avan t la Révolution, Achard fa il le bilan : les ci melières 

des Accoul es, de Saint-Laurent et de l'Hùlel-Dieu sont encore dan s la ville, 
ceux de Sainl-Ferréol et Sainl-Martin aux portes de la cité, dans des zon es 
de faubourgs peuplés. Et il déplore que "dans les pays Ot; nous voyons 
encore les a rts méprisés Olt peu connus, dans ces villes qui n'onl pas 
une ad min istra ti on a ussi éclairèe que cell e de la France, l'on enterre les 
IHorts hors des enceintes des villes, el nous qui nou s pi(lu ons de penser 
el réfléch ir nous enlreleno ns dans le voisinage de nos habilations des 
dépôts infeels qui vicient l'air et qui porLeraient le germe des plus 
cruelles maladi es dans le corps des yhanls si nOlis n'a\'ions le bonhcllr 
de vi\' re ùans une a lmosphère que Ic venl du Nord purifie en éloignan t 
les mi asm es putrides qui s'élèvent de ces li eux" 27. 

Le cimetière idéa l, c'es t au pl us forl ùe la Révolulion m arseilla ise 
qu e le représentant du pellple Maignel lenle de le réaliser par son arrêté 
du g germinal an )] : son "champ de repos" ser a isolé dans la campagne, 

25. Description historique ... des villes Cl bourgs de la Provence (Aix, 1787·88, 
2 vol.), t. II , p. 53. 

26. AM: DD 137 ; AD C 3822·3824. Sur ce lle « obsession du méphitisme du XV II(" 
siècle finissant », voir ~. Agulhon PéYll:tent s .... p. 426 .. L'idee que l'air vicié transporte 
des maladies est très vIsib le dans la delibéralion mun icipa le du 8 mars 1777 (AM BB 
212 f 54) : « Les recteurs de l'Hôtel Dieu nous ont exposé ... que par les vents d'ouest 
qui règnent ordinairement dans la belle saison , les exhalaisons des trois cimetières 
contigus (à l'hôpital) portent infec tion dans leurs sa ll es, enveniment les plaies des 
blessés. ce qui peut causer des maladies épidémiques. » 

27. Tableau historique de Marseille ... tome J (seul paru. Lausanne, 1789, p. 20). 
Le dictionnaire de la Provence et du Comtat-Venaissin du même auteur (Marseille. 
1785) montre bien que pour les Provencaux de la fin d u XVIlI" siècle la ~otion de sépulture 
est inséparable de sensations olfactives nauséabondes: à l'm:ticle Vas ,1 déclare : « Va.s . 
tombeau, sépukre, lieu où l'on enterre les morts . On le dit aussi en parlant d'un .!Jeu 
infect, qui répand une odeur désagréable: Es lI/1 vas,' cela sent ex trêmement mauvais. » 
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dépourvu de tout emhlème religieux, protégé des déprédations des ani
maux "par des murs assez élevés ... , mais jamais trop exhausses pour Ile 

pas permettre à la vile de s'y promener". Car ce lieu de la mort ne devra 

plus être un lieu d'horreur : il y a là toute unc réhabilitation du cime

tière, directement inspirée d'une antiquité gréco-latine idéalisée. L'on pené
trenl dans ces enclos funèbres pour méditer, sans doute, pOUl' relroll\'er le 
lieu précis où repose un être cher surtoul : cal' en aulorisanl "tout 
ciloyen (à) Mcorer la lomhe Il e son ami comme il Il' jugera il propos" , 
Maif(nel acceptait implicitement la notion de concession parliculièrc, Il'un 
cimetière OÙ pour une durée non fixée chaque parcelle renfermerait un 
corps illen tifiable pal' quelque plaque, permettant ainsi à lin cu Ile du lieu 
de sépulture de s'exprimer 28 . 

Aussitôt le eitoyen Ponge, ingénieur, Se mit au travail et le 4 floréal 
présenta un projet de création de Lrois cimeti ères, chacun distant de 
"quatre cen ts à cinq cents toises" des lices urbai nes, le premi er "dans le 
domain e nalional du ci-dcyanL émigré Romagnac. au qu arti er de la Garde, 
destiné à la partie sud-oucst de celle commune ; le second quartier Cl'oix
de-Reynier, dan s le domaine national des ci-devants Rolland frères, émi
grt'· s pOlir la partie de l'Est; un troisième, qui doit être le plus conséqu en t 
cL le plu s spacieux, du côté de ]a Porte d'Aix, dans le terrai n du sieur 
Gilly, chemin de Saint-Charles". Le 8 floréa l, le rapport et les trois locallx 
fllrent arloptés dans leur enlier 29. Il fallut al tendre vingt-quatre ans pOlir 
(Jue ce programme, c.onsidérablemenl réduit, reçoive un début d'exécution. 

En atLendanl, les plaintes continuaient a u sujet des exhalaisons méphi
tiqll es : le 8 floréal An Il a justement li eu la lecture devant le consei l 
municipal de la "pétition des habitants du premier arrondissement" qui 
expriment leurs craintes au sujet des "cadavres des contre-révolutîonnai
rcs" ellse,'elis au c imetière de Saint-Martin" : le cQnseil repril son argtl-

28, Un exemplaire imprimé au Musée Arbaud, doss ier 116. 
29. AM 60 MI. 
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ment ordinaire : "Les corps inhuDlés depuis quinze jours ou deux déca
des ne restent guère plus de temps sans être desséchés, le cimetière dont 
il s'agit est vaste et aéré ... " et décide de passer à l'ordre du jour 30. 

El la grande misè re des cimetières se poursuit. Plus que j a ma is ils 
sont encombrés d'ossements - en l'An Il les caveaux des églises furent 
ouverts afin <..l'en extraire "les terres propres à la fabrication du salpê
tre" cOl les ossements transport és dans les champs de repos. Les fos soyeu rs 
signalent que "des chiens rentrent par les trollS <[ui sont au l11ur ... el en 
sortent ùes ossements ... " " La nuit dernière, des être imllloraux, sans res
pect pour ùes lieux aussi sacrés, y onl conduit des bestiaux à paître ... Jour
nellement des enfants en granù nombre vont y jouer avec des têLes e t des 
ossements de morts". Les autorités thermidoriennes s'efforcent en vain dc 
les protéger : "Le respect dû à pareils liellx ne salirait être trop "eligiell
sement gardé, qu'ils soient donc garantis avec soin de toule profunatiün 
ct de toute atteinte ...... écrivent les administrateurs du district aux oïtï
ciers municipaux le 5 thermiùor An III ; le champ de repos est "un li eu 
consacré pal' la vénération publique ..... , "ces infraclions faites aux mânes 
qui reposent blessent l'humanité " ,,_ 

Qu elques années plus tard, les rapports des commissaires dc poliee 
établis en application du décrel du 23 prairial An XII montrent bien dans 
quel état se trouvaienl les lieux d'inhumation. POUl' la ville elle-même, les 
anciens cimelières urbains de Saint-Lau rent, les Accoules et l'Hôte l-Di e u 
continuaienl d'être employés. La pluparl étaient encombrés de lllonce'HIX 
d'ossements. En 1806, vingt-deux "propriétaires el habitants des maisons 
qui avoisinent le local servant autrefois de cimetière à l'église paroissiale 
des Accoules" signalent au nlaire "qu'un tas énorme d 'ossements amon
celés devant les murs desdites maisons lellr porle lin préjudice notable. 
Les acquéreurs qui y passent à travers ces ossements augmentent encore 
ce préjudice" et demandent leur enlèvement. Les terres du cinletière Sainl
Martin étaient saturées de matières organiques. Les agglomérations du 

30. AM D 12 f !O8. 
31. AM 11765 e.6O MI· 12 - 14. 
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terroir l'0ss(~ dai eni un e poussière de peUls ci meti ères, en général fort pcu 

l' lendus (les Aygalades: douze mètre carres, le Canet: huit mètres carn's). 
A Mazargues, le fossoyeur "dispose des clefs du cimetière .. . pour aller 
,Iélerrer les cadavres et s'emparer des draps qui les enveloppent et des 
caisses ' lui les renferment". Les voisins des cimetières de la Major, des 
Aceoules el de l'Hôtel-Dieu recommençaient à signaler pal· des prlilions 
le danger que leurs exhalaisons faisai enl courir à la ville. Le préfet ordonna 
.le ferlll('.r les cimetières urbains et pria le Conseil municipal d'examiner 
la ("I"l'ation de nom·eaux champs de repos conformes aux termes du Meret 
de Prairial qui interdisait d'installer des cimeti ères "à moins de lrellle
(' inlf ou qllal'~ nl e mètres d e J'enceint e". Duns l'immédia t, celte déeision ('ul 
p01l1' ('ffel d e surcharger le cimeUère Sainl-Murtln. Comme l'écrit le ('O lll-

111 issaÎ l'l' ail prefet : "Cell e secti on cst un c d es p lu s popul euses, ce cimcw 

lii'r(' ('sl in suffi sant, les morts y sont ent errés les uns S UI' les a utres cl 
p(; I('-II1I; le". Une pétition protesta il : "Le fl éa u de l'hu manité n'es t pas 
('IU' OI"l.' {' han g(o ma lgré les cris d es infortunés qui sont forcés d ' habit e r pOlir 
ainsi dire dans l'enceinte" 32 , 

Lt~ 21 mars 1807, la lIluni cipa lit é décidait - après a \'oir vainement 
t('lIll' dl' lC's détruire à la ch a ux \'i\'(~ -~ (l e fa ire transport er dans I('s 
('a n'a ux \"i(lcs des égli ses tou s les ossements tfui encombrai en t les ci lHc
ti(\n~s, Il f;.dlu t deux mille vin gt charges de tomberea ux pour tra nspor( '1' 
('cs r('slC's des anciens Marseillais dans les so us-sols de Saint-Ma rtin , La 
t\'lajor, Saint-Théodore et Noire-Dame dll Monl. Le minist re de l'lnll' l'i('lIr 
ri 1 s('(' lI c l' <,cs ca\'eaux "d'une m a nière irré\'ocabl e". En m êm e temps, 1111 

<ltrli('l" d t' charité organis(~ par l'adm ini s tra tion centra le d es Sceo ul's pu
hli c:, l'l!pa ndait dans le ci meli ère Saint-Martin des gravats prO\'ell3nl dt' 

la (h~Jl101ili()n des re mparts d e la l'u e Bernard-du-Bois 33. 

Solution tOli te provisoire cependan t. Le principe du projet é la b(Hl! dix 
an s plus I<'> t , pa r le c it oyen Ponge, fut repri s. Une commission spécia le 
ch ~lrgf',c d'examiner le prob lème proposa, Ull début d e 1808, l'achat de 

32 AM 60 M 19 et 1 J 767 et AD Il 056 art 1. 
3l. AM 1 1 764 et 767. 
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trois propri étés, a Arene, a u x Chartreu x et sur le ch emin d e Toulon, mais 
la lllllllicipa lit é sc h eurt a à d e tell es difficultés - dont la moindre n'était 
pas le pri x du terra in ~ qu'ellc renonça à leur acquisili on , 

On en vint a lors à considé rer que " le so l en\'ironnanl le cimetière 
Saint·1\fart!n offra it un plateau élevé, exposé au Nord ct parfaitemen t 
désiré pour lin cim etière; qu'il pOll\·a it convenir de n 'en établir qu'un 
seul, à l'exemple de la vi ll e de Lyon". L'obj eetion essentielle, la pl"Oximité 
de l'enceint e - e'est à peine si la dis ta nce ùe qu a rante mètres prévue par 
la loi éta l! r espectée - fut minimisée : le blocus n e permettait gU ~l'e 

d'être opti mi s te sur l'extension prochaine cie la yi Ile, Le 29 févri er 1809, 
le conseil muni cipa l accep ta it le plan d es nOll\·eaux terrain s : il s'agissail 
d 'ach eter sept propri étés conti guës a u cimetière Saint-Martin, 

L 'obs tacle essentiel était cependant d'ordre fin ancier : les propriétai
res réclama ient des sommes trop élevées, a rgua nt de la proximité de la 
ville; le conseil municipal n e \'ou la il acheter ces terres qu' "au prix des 
biens ruraux", Les estimations contradictoil'es d e divers experts trainèrent 
de 1808 à 1811 , les so mmes ex igées ou proposées variant du simple au 
double, En 18 12, le préfet nomma, en vain, un ti e rs-expert, dont les conclu
sions n e satisfaisaient aucun des de ux partis, La loi d'expropriation pour 
cause d'utilité publique ne pOII\'ail ètre a ppliquée puisqu'elle était poslé
rieure à l'approba ti on du proj et par le Mini s tre d e l'Intéri eur. Au cours 
des années suivantes, l'affaire fut mi se en somm eil. 

Les protestati ons, cependan t, ne cessaient d'a fflu er s ur l'état du cime
tière : les h abitants d es quartiers des Accoules el d c La Major dénon
çaient tout e inhumation fait e dan s les cimeti ères rl ésa ffectés, mais surtou t 
la Régie alertai t la muni cipalité : " 22 mars 1811 : le cim etièr e Saint
Martin es t insuffisant ; on est forcé de m eUre dans ch aqu e foss e deux 
grands co rps e t un pelit e t quelquefois deux, a lors '1uc la loi (le d éfend). 
Si l'on n 'enterra it qu ' un seul gra nd corps pnr fosse, il faudrait le déter
rer quinze mois plus tard , et le r espect que l'on d oit a ux morts ne serait 
pas obseryé ... A Saint-Laza re (= La Maj or) cl Saint-Laurenl. .. on trouve 
autant d'ossements qu e d e terre et l'on en sevelit jusqu'à quatre et même 
cinq gnmds corps dans chaq ue fossc .. . " Mêmc c ri d'ularm e en 1814 : " Cet 
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élal cie choses esl évidemmenl conlraire à l'humanité el lrop clangereux 

l'our la salubrité publique pour ne pas exciler yiyement l'allenlion de 
M. le Maire". Celui-ci ne put guère qu'ordonner, en 1816, "ni l'insllf
fisance des revenlls municipaux" <[uc "toute personne bâtissanl 011 ("(;1'&

rant des maisons dans la ville transporte ces décombres sllr le houle\·ard, 
en face du cimetière, afin <[ue ces décombres, brisés et passés à la rlaie, 
soicnl ensnite répandus aux frais dc la ville et de la R{'gie dans 10111(' 

l'étendue du cimctière et mètés à la terre". La Hégic dcs inhllmalions 
signala l'incfficacil(; dll procédé H. 

Le 21 fén'icr 181~, le préfet VillclH'uyC priait le ('on~(>iI llluni('ipai 

d' examiner à nOllveau le problème. Il \'cllait de recen)ir. Cil effet , lIll 

projet d' "lIne compagnie de citoyens IllUS pal' des sentiments patrioli

qu es", la Société Rémuzat, qui proposait d'établir lin cimetière à ses frais. 
dont elle aurait la jouissance pendant trenle ans, à condition qu'elle rc<;oive 
le 1I10nopoie des inhumations à Marseille, s'engageant à fournir 1111 loca l 

convcnahlc, dont le plan élail joint. Le Préfet l'appelle qu' "on inhum e 
à Saint-Marlin depuis plus de vingt ans ... Hien n'est plus fréquent qUl' de 
voir dans les fosses ouvertes des membres mal consul1l(\s d e\"(~nir la 
pàlllre des rais ... Des miasmes pestilentiels se répandent dans les hahila

lions". Le conseil municipal décide alors l'achat de la campagnt.' Eyralld 
(52 ares), mais le préfet la juge insuffisante. L(~ ta jan\"Îer IR1H, WH' orclon
Ilanee royale autorisait l'agrandissement conformémcnl au plan dresse..; 

dix ans plutôt. En dépit des protestations de certains propri é lair(ls, 1<1 \'illC' 
allait acheler, du H octobre 1819 au 16 décembre 1820, dix parcelles pOlir 
la somme lolale de 177.295 F. Le lerrain a\·ail IIne slIrface de 87.7:111 m' , 
quatorze fois plus grande qu e celle du cimetière ancien. Lc cimctière, qui 
"liait bientôt prendre le nom de Saint-Charles - ceilli du 'I"arlier -- était 
le seul lieu de sépulLure reconnu, les autres étant simplement tolérés. Il 
était délimité par les rues du Somm eil, du Hepos, de Turenne' c t Il' bOll
Ic\'ard de la Paix, soit approximalh'enwnl l'cmplacemcnt at'lu(') dt.' la 

34. AM 60 MI - 14; 1 1 767; 1 D 30.31·32·33. 
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Faculté des sciences de Saint-Charles, de la place Viclor-Hugo el des 
rues voisines. Au cours des années suivantes, L1ne dernière flambée de 
pétitions obtint l'interdiction des vieux cimetières urbains 35. 

Marseille allait avoir son grand cimetière, et un cimetière monumental, 
pell à peu couverl de mausolées. En 1820, peu de Lemps avanl l'aménage
ment des nouveaux terrains, Alphonse Rabbe visite le vieux cimetière 
Saint-Martin et s ' indigne : 

".Je fus slupéfail de la nudité barbare de ee lieu : rien n'y altesle le 
clllte des regrets, hors deux ou lrois Lombes donl le l'asie semhle avoir élé 
calculé pour opérer un contraste douloureux. Dans les cimetières des plus 
pauvres \'illages j'ai vu instinctivement, sur les fosses, la pierre tumulaire 
garantie d'lin souvenir ; j'ai vu des croix de pierre portant de grossières 
inscriptions, afin que celui qui pleure puisse au moins reconnaître la place 
où gît l'objet de sa douleur. Ici, apparemment, on ne pleure pas les morts, 
et la terre qui les couvre engloutit loule leur mémoire avec leurs débris ... 
Et c'est ail sein de la brillanle eL voluplueuse Marseille que l'on peul lrou
ver cette étrange lacune dans les idées et les mœurs de toute civilisation ! ... 
Vous avez tout ce que la vie privée suppose au XIXe siècle de commodités 
et de douceur, toul ce que la représenlalion publique exige de magni
ficence ; ,"ous avez des processions superbes ; mais quand VOliS cessez 
d'exister, un pe u de terre pour cou\ ... ir, une pierre pOUf marquer le lieu 
de votre sépulture, ,"ous ne les avez pas ~ 36" 

En fail, à celle date, la colonisalion ùu champ de repos par les sépul
cres est d éjà commencée. D'abord quelques familles font restaurer les tom
beaux édifiés à la fin du XVIIIe siècle dans les cimetière., en application de 
l'ordonnance de 1776 ; par ailleurs, la loi de Prairial donnail à chaque 
particulier le droil, sans besoin ù'autorisation, de faire placer snI' la tombe 
de ses parents et amis "une pienc sépulcrale ou autre signe distinctif de 

35. AM 60 M 14·15. 
36. Le Phocée/l, nU Il ,8 avril 1820. 
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sépulture" (titre III - art. 10-11-12), et des particuli ers a"ai ent fait plaeer 

des stèles et des croix sur la fosse oil était inhumé un des leurs, meltant 
souvent à profit une inhumation à proximité de l'enceinte du cimetière 
pour faire l'cindre ou sceller sur les murs des inscriptions. Effort (l e 
repérage des corps mis en terre, mais aussi d'appropriation dans te hut 
d'un regroupement famili al "Les trois quarts de ces picrres portent 
ces mots: tombeau .le la famille de M ... ", signale 1111 rapport en ISIR. Par 

ailleurs, un certain nombre de Marseillais avaienl, SOliS le Premier Empire, 
fait construire des cavcaux de famille, dans la chapelle dc Ipur hast ide H. 

Aussi, lors de sa séance du li mai ISIS, le conseil municipal Meida-I-il 
d'autoriser la ycnle de concessions au cimclière : d es parlieuli ers pour
raienl acheter "la con cession définiliyc et la propri été in COllllllutuh k dcs 
terrains employés à la sépulture des personn es de Icul' famille", Une 
ordonnance royal e du 13 j a nYi er 1819 yin! appl'oll\'C I' celle d é<".:s1on, 
('.onformc d 'ailleurs à la loi de Prairial 38, 

Aussi, le plan général d 'agrandissement du cim eti è re, tra('(' pal' l'arch i
tec te Illuni cipal Penchaud et a pprol1\'é pa r le Préfet le H aoùt 1 H2fl , pl''''' . 
"oyail-il, le long des murs, des pla ies-ba nd es d estin ées à (\ lrc !oth's t'n 
('oncessions pe rpétuell es. L'ensembl e du terrain é ta it partagé en CaJTt.'S, 

sépan~s d'allées carrossables, m ais rien ne manifes ta it un e reehcJ'che (·s lhé· 
tiqu e particuli è re: les fosses communes oceupaienl la pa rti e la pills yi s i
hic de l'enclos et sa parure serait d'abord essenti ellem ent yégétalt.'. CCPt.'Il
d:mt , ce grand j a rdin a ux port es de la yille ful, sitôt son ollycrlure. cIl\'ahi 
par Ull e foul e d e promeneurs c l d e curieux; lin "oisin écrit : "lJ llt.~ grande 
parti e <Ill public a cru pouyoir considérer le cimetière co mme lin lie u 
d'agrément, à le i point quc tout es sortes de gens s'y transport ent actll elle
mcnt le sainl jOllI' du Dimanche pOlir sc récréer ; il n'est pas jusqu'à 

37. AM 60 MIel 1 1 737 bis. 60 M 7. 
38. AM 1 0 42. Le larif élait le sui vanl . 

- 8 pans (2 m) de long x 4 (1 m) de large: 200 F. 
- 8 pans (2 m) de long x 6 (l ,50 m) de large' 400 F. 
- 8 pans (2 m) de long x 8 (2 m) d e large: 800 F. 
- 8 pans (2 m) de long x 10 (2,50 m) de large : 1.200 F 
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des maUres d'écoles Oll de pensions qui y viennent en promenade avcc 
leurs élèves pOlir leur récréa lion". Dans les années suivantes, le conseil 
muni cipal aura fort à faire pOUl" faire respec ter la d écence du lien 39 , 

Mais vite ùes liens atl'ectifs se ti ssent entre les Marseillais et lenr 
cimetière. Finies les inhumations cùte à cùte ct même corps sur eorps : 
la superfieie mèm e du champ de repos, en fix a nt le renouvellement des 
fosses à cinq ans d'intervalle el même plus, permet de localiser avec 
exactitude la place oil repose chaque défunt, d 'autant que la législation 
autorise à en retarder le bouleversement, à la rendre pérenne par la 
construction d e tombes. D'olt la permanence des restes du dispa ru identi
fiables et en quelque sorte "présents", matérialisés par la plaque qui porte 
son nom. Pour qui n'a point les moyens de s'offrir une concession, la fosse 
commune permet aux l'estes de chaque défunt d'ê tre qu elques années 
encore repérables grâce aux croix ou slèl es qu e chacun peut pl ante r sur 
la terre où repose l'un des siens. Les Marseillais ne s'en privent pas : en 
1840, le pré fet signale au maire qu e "le placement de croix sur les tom
bes n 'est, bien sûr, qu ' un e faculté, mais ce placement est tellem ent géné
rai '111 (' la fOllrniture de Ct'S eroix doit être eonsidérable "40. 

Mais surtout le cimetière se peuple de monum ents. Lentement d'abord. 
de lR1H à lR2H, les ven les de concessions resten t faibles, d'autant qu'une 
grande partie d e ces "achats" ne sonl qu e d es léga lisations de tombes déjà 
existantes. Ainsi, la première année, en 18H), vend-on trente-ci nq empla
cements, dont seize selilellwnt sont vides; les autres étant déjà ()(,(~ lIpés 

inùùll1t'nl par une famille qui régularise sa situation. De même 

- en 1820 : :18 conccssions, dont 2:3 \'id es 
- en 1821 : 4f) concessions, dont 26 "ides 
- en 1822 ::U; concessions, dont 17 vid es 
- en 182a ::l4 concessions, dont 2:\ vides 
- ('n 1824 ::12 concessions, dont '27 , 'ides 
- en 18'25' : GU concessions, dont 34 \'ides 
- en 1 ~'26 : 40 concessions, ùont 35 \'ides 

39. AM 60 M 15. 
40. AM 11769 

(* Chiffre gonflé par la désaffectation du cimet ière de La Major, dont on transFère 
les tombes.) 
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A partir de cc moment, on continue de trouyer quelques "fosses déj~ 

employées", mais qui sont transformées en concessions à l'occasion du 

décès d'un autre membre de la fami ll e. Au cours des années suivantes, 
les chiffres augmentent quelque peu 

- en 1827 55 conœssÎnns 

- en 1828: 55 

-- en 1829 : 73 

- en 1830 : 64 

- en 1831 69 
- en 1832 56 

- en 1833 : 76 

- en 1834 89 

- en 1835 : 122 

- en 1836 : 100 

-- en 1837 : 106 

En décembre 1837 il Y a 1.201 concessions dans le cimetière 41. Dès 
lors, les archives municipales n'ayant pas COnSCI'H" pOlir les années sui· 
\'41nl<.'s les relevés de vcntes, nOliS nc pouvons plus sui\'re la progression. 
Mais en janvier 1858 leur chiffre aUein! 4.014. En 1855, une délibération 
Illunicipale signale ![ue "le plus grand nombre de ces concessions ont élé 
accordées tians la période ùcs douze dernières ann{'cs" 4:':, Le cimetière 
sc pare d'un dècnr monumental, 1(' lieu tic repos dc\'il'nl un jardin funè
bn~, au paysage maiLrisl' : ('n seph'mbrc ISar), trois particuliers prennenl 
l'initiative dc ùemander :'HI Maire ''<.l'établir une règl(~ n:H~ pOlir l'éta

blissement des tombes cl eaveaux (dans la parlie sud de l'en('los), autant 
Jans l'inlél'èl Ùt' la soliùitv d ùe la ('ons('I'\,ution dt' ('C'S tOlnb{'s <fliC" de 

41. AM 11770 à 775 (1819 à 1837). 
42 . AM 1 D 80 r 244. 
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celui d e l'on]l'e cl du goût", le garùien se donne le litre ùe "conservateur 
des monuments funèbres et concierge du cimetière Saint-Charles" 43. Ces 
petits sanctuaires du culte familial sont déjà l'obj et de pèlerinage. Pro
blème difficile à cerner car il échappe à l'emprise du document d'aI'chi
ves, mais que quelques textes - ([IIi signa lent, il est vrai, des cas excep
tionnels - permettent d'entrevoir. Ainsi, le 3 novembre 1833, dans la 
Gazelle du Midi: 

" Le nommé Gérard, ouvrier chandelier, s'est brûl é la cervelle d ' un 
coup de pistolet, dans la traverse du cimetière. Ce suicide est sans doute 
l'effet d'une a liénation mentale. Gérard avai t perdn depuis deux ans lIne 
sœur qll'il chérissait el qui , seule avec lui , composait toute sa famille ; 
il ILli avait fait é lever un tombeau au-dessus d e ses moyens. Tous les 
jOllrs, il venait y port er des fleurs ou c1es emblèmes de deui l et de souve
nir et on l'a vu souvent agenouillé des h eures entières. Sans doute cette 
pro fonde tristesse, que rien n'avait [HI calmer, a fini par être plus forle 
qlle la raison de cel infortuné." 

A Marseille, les fa iseurs de vers fon l enlrer le cimetière Saint-Char
les d ans la poésie. Littel'ature bi en révé lat rice ùans sa médiocrité de crs 
sentiments affectifs à l'égard du lieu de r epos qui se font alors jour, 
L'inspiration n 'est en rien marseillaise, pâle imitation, en généra l, du mo
dèle qui fascin e les rim eurs locaux : Lamartine, donl on sail le passage 
triomphal à Marsei lle, en mai 1832, lors de son premier voyage cn 
Orient - il Y reviendra à l'automne 1833 l'hercher le cel'clIeil de sa fille 
Julia, rapatrie d ep uis Beyrouth par l 'A.I('e,~te 44, L'important est de voir 
que ces Marseillai s Il e connaissent ù'ault'c grand cimetière Illodcrne que 
celui de Saint-Charlcs -- con trastant avec l'étal pitoya ble des cilnetières 
de banlieue, terrains vagues sans mauso lées, qui continuent à répandre 
leur " méphitiques odeurs" 4'5; et quc c'cst à lui qu'ils pensent lorsq u'ils 
ecrin~nt. Ainsi Jules Van Gaver - qui sc cautionne cn un savuureux 

43. AM 60 M 15. 
44. A BRUN: Le rU/IIulIlisme el leS Marseillais (Aix, 1939) 
45. Celui de Sainte-Marguèrite par exemple (AM 60 M 13) ou de Saint-Just (60 MIO). 
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crr"cflldo dc "Lamartin e, Chatea uhriand, C. Delavigne, M"'" Dcshordc
Va lmorc et .Jean Behoul , de Nimes", voit tout l'in térê t que présente ce 
cadre émoll\'ant pour y ex primer quelqucs poncifs dans son poème : "I,e 
f. im elièrr" ~6 : 

"Lai ssez-moi m'égarer dans la fun es te enceint e 
"Oir la vie écoulée cl la douleur [\leinle 
"Du malheur d'exisler consolent les \'i n lllts 

"A lrayers ces cyprès souffle un tri sll' zéphyr 

"II effleure en passant les cordes de ma lyre 
"Cell e amanle des monum ents ... 
"0 tombe inspiratri ee, ù poussière è loqll cnll~ ! 
"Ton langage I11l1 el me glace tI 'rpo uy::ml(. 

"Et po urta nt j e me pla is à tes hmlt es Ic\,ons 
"A l'aspect ùe ces li eux, je ne sais quelle joie 
"Se gli ssant dans mon ûme, à la l (> ITf' U I' en proie 
" ]) l~ lIla ly re évei lle les son s ... 

Passons qu elques st rophes dt' la mèmc ycin e pOtll' l' Il alTin ... :.'1 ln 
('onelu sion : 

"Adi t' Il fro id s mon ument s ~ Tel' Ille (le mes a la rlll es 

".J'ai " li \'o tre néan t et j'a i séché mes la rm e:-; 

"L'c terni té- guéri t les mort e lles dou leu rs 
"Venez, vo us (lu i pli ez sous \"i)S peines cr ll c ll t·s 
"Confi ez e OmIlll' m oi \·os soulTranccs rc f, el lt-·s 

"A li x !'a"puh-n's (·(Hl sol a tclIl's." 

Hippolyte Ma taho n, IlIi , est plu s prt'c is d terre-à -L cITe dan s sa dt's
("l' ipLi on. mais il cx ploih- cc qui ni deycn ir un mI tre li cu COlll lllun of7 : 
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" Même il arrive, hélas ! En ce dédale auslère 
"Où l'on pa rque au hasa rd lout un peuple endormi, 
"Qu ' un enfant cherche en vain la tombe d e sa n1ère. 
" Qu ' un a mi n e sait plus oil repose un a mi ! 
" Le pa uvre voit des siens la froid e paix t roublée. 
"Dan ,~ le fun èbre enclos place colite c her ! 
" Mais l'a bandon qui règn e a uto ur du mausolée -
"Tout de hronze et de m arbre - est-il donc moin s a mer? 
"Ah ! le plus d ou x sépulc.re est encore la memoire .. . " , etc. 

241 

E ncore plu s signifi cative est l'œ uvre d 'Eul a li e Favicr, m yslè ri ea se 
poé tessr qui , bien qu'ayant qu elqu e om bre de ta lent, s 'enferma preco
cemen t d a ns lin co uvent, non sa ns publi er a u préalable lin recueil. Les 
cul s-tle-Ia m pe qui illu s trent la page d e ga rd e sont e li x-mêmes très ex pn~ s 

sirs : un e fe mm e " oilée el un enfa nt d chout a uprès d' un e Lomh(\ da ns 
un déeor de cyprès. L'o uvrage révèle lin goli t qu asi morbide p O Ul' tout cc 
qui sy mholise la mort et au premi cr ra ng les lombea u x 48. S'y refl è le 
encore cc li en a ffectif qui unit. d ésormais les "i vanls el leurs morts - 
s'aglt-il pa l' ext' m p le <1 e~ m emhres de sa fa mille? 

" Ils sont là ! ja ma is le nu age 
"Qui lienl la fo ud re da ns ses flancs 
",Ja ma is le venl froid d e l'orage 
" Et ses ('c la irs, ct ses , 'o lean s 
".Jalnais le som b re oisea u qui fo uill e 
" D ans les ('cndres du m OIlUIIl('nt , 

"Ne ùonn eront à leur d épouill e 
"Le plus léger frcmi ssement L. ) 
"Mais 111 0 i ! A la IlUit , à l'aurore, 
" J e pri era i seul e ct j e dira i 
"Voyons, «uelqu es soleil s encore, 
"Puis tout près d'eux j e dormil'a i. .. " 

48. Eulalie FAVIER : Poésies de l'âme Marseille c l Paris 1835, p. 119, 129, sur l'auteur 
Brun up. cil, 
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Nous pourrions citer aussi bien la "jeune fill e mourante" qui évo([lIc 
1111 thème de Millevoye, le jeune soldat qui dit adieu à sa "douce chnu
mière", à son "modeste clocher", mais aussi à : 

"la blanche pierre 
"du pieux cimetière 
"où la sainte poussière 
"fait éclore des fleurs ..... 

Ainsi, les poètes romantiques, reflets eux-mêmes sans doute d'une 
attitude générale, contribuent-ils à illustrer et imposer une nouvelle vision 
(lu cimetière el de ses occupants fort éloignée du " li eu d'horreur" qu'il 
étail au début de ce siècle, mais a u contraire Heu privilégié. sacré, visité 
sans cesse par les Marseillais. En 1837 0 11 a dît fix er les heures de fer
meture : 5 heures en hiver, 7 heures en été 

Lieu dont on es t n er aussi : le cimetière a mêm e son fanatique, le 
père Joseph Marron, plus connu sous le nom de 'Termite des tomhea ux" 
ou " le solitaire du cimetière de Marseille", prêtre à l'origi nalité inquié
tante, interdit a saeris pal' Mgr de Mazenod après un séjour à l'asil e d'alit' 
nés. Si nOLI s n'avons pu retrouver sa "description des cimetières {es plus 
remarquables de France el des pays étrangers en vers alexandrins", nous 
possédons la leUre qu'il écrivit, en 1848, au fossoyeur ùu cimetière d'Avi
gnon - inlerlocuteur privilégié de ses préoccupa tions funéraires 49 ; il 
n 'y a pas lieu d e reproduire ici son proj e t d'aménagement du cimetière 
d'Avignon ~ il voulait en fa ire "sinon le p lu s bea u, le plus riche en Ill O

Illllncllt s, ùu moin s le plus pittoresque, le plus romantiqu e el peut-être le 
plus curieux qu 'il y aurait ùans toute la France" en y faisant serpenter 
lin ruissea u parmi les lombes. Il faut en retenir cel effort pour faire ùu 

49. Sur le personnage: CAUV 11:RE ." Le caducée, sUl/venirs mar.seillais, pruvew.:allx et 
autres, Marsei lle, 1878·1887, 12 vol., vo l IV p . 258-263; citation extraite de « la démocrat ie 
fral emelle par l'ermi.re des IOmbeaux .. aux prolétaires! », Marseille 1848 (cett e COUVL'r
turc « habi lle» en fait une longue dissertation sur les nécropo les, B MM 12 077. Cha teau
briand avai t visité le;: cimetiè re le 26 juillet 1838, lors de son passage à Marseille. IL y 
avait rait p lanter une croix sur la tombe d'A mpère, mor t dans la ci té le 10 juin 1836 CI 
dont k s restes sera ient transférés en 1869 au ci met ière Mont marlre (BRUN Chateaubriand 
et la Prow!Ilce, Aix , 1937). 
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cimetière un vaste décor d'apparat, une œuvre d 'a rt collective à l'image de 
ce modèle parisi en qui fascine Marron comme ses contemporains le 
Père-Lachaise, dont la gravure diffuse alors largement la décor a tion 49 bis. 

Mais notre auteur sait découvrir au cimetière Saint-Charles ses qua
lités propres : 

" Le pittoresque règne dans le cinletière de Marseille. Placez-vous dans 
le nécropole (sic) de cette dernière ville, vers l'angle intéri eur du Nord
Est, près la balustrade qui entoure ce modeste tombeau, envahi par les 
fleurs de la Passion, d'oit s'élance une colonne brisée, en marbre, vers 
le milieu de laquelle on a sculpté en relief le Sacré-Cœu r de J és us uni 
au Saint cœur de Marie .. . Et de ce coin isolé, portez vos regards à dmite, 
vers l'Ouest. vous verrez cette longue allée de cyprès se perdre en un 
contour ùans le lointain, cl puis regardez en face, vous serez ravi d'admi
ration en contemplant une plus longue perspective que l'autre. Ce coup 
d'œil est inappréciable : c'est l'unique, à part le séjour des mort s à Cons
tantinople. Puis longez celte interminable allée, vous arriverez vers le 
point culminan t situé vers le midi, d 'où l'œil plonge dans la mer 
Méditerranée, image de l'infini e t de l'inunensiLé ... C'est de cette parlie 
du terrain, qui domine le champ de repos, que l'immortel Chateaubriand, 
extasié de ce magnifique panorama, gratifia un jour le chef des fossoyeuJ's 
d'une pièce d'or, qu e cc dernier accepta pal' complaisance et pour ne pas 
déplaire au philosophe-touriste qui, da ns ses explorations, n 'oublia pas 
de vi sile .. le cimelière. Le défaut principal à Marseille, c'esl de resserrer 
les tombes emboîtées les unes après les au tres ... (et puis) cc tel'ra in est 
très aride ; il n'y a que les pins m élanco liques e t les noirs cyprès, nlysté
rieux fantômes de la morl.. ." Dès 1840, du l'este, un guid e touristique, le 
"Conduc/eur de l'étranger dans Mar.~eille", de Richard , le signale à 
l'attention du visiteur "Il est vaste el traversé var de longues allées 

49 bis. On trouve dans le Messager du 26 juin ct du 27 octobre 1833 la réclame 
suivante: « Le Père-Lachaise, ou recueil de dessins au trait ct dans leurs justes propor· 
tions de tous les principaux monuments de ce remarquable cimetière, ouvrage moral 
neuf en ce genre et du plus grand intérêt.. . in 4 jésus, 13 F, Quaglia, 2, rue de Harlay, 
Paris. » 
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horMcs <le tombeaux, dont un granù nombre se font remarquer par leur 

richesse el leur élégance." En 1855, le conseil municipal louera "le nombre, 

la yariN,1 el la splendeur des monuments qu'on y rencontre" 50. 

l'ourl ant, à celle da te, le cimetière est déjà condamné ; dès l'origine 

trop l'roche de la vill e, cerné par elle, puis dépassé par l'ex lension de 

Marseill e, conlourne par la voie de chemin de fer, il ne peut s'étendre. 
Le:; concessions particulières amoindrissent sa surface : en 1855 elles 

occupenl 12.000 m' de terrain, le septième de la superficie, et les fosses 

COlllmunes ne suffisent plus. Le 26 septembre de la même ann ée, son succes
seur, le cimetière Sainl-Pi er re est béni 51 . CelUI J e Saint-Charles sera défi
nitiyement fermé par décision municipale du 24 mai 187(), confirmée par 
"arrè té préfectoral du 15 juin, après dix ans d'hésita tion s, au cours des
qu els s'é tHi cnt bien réyélés les liens qui uni ssaient les Ma rsei lla is il 1t' lIl' lieu 
(l e repos. Une brochure de circonstance les montre : 

" Eh ~ quoi, e 'es t donc en \'ain que la pensée de nos pè l'es UyuÎl YOlliu 
pOLir eux c l leurs descendants s 'ass urer à tout jamais ulle dem eurc d er
ni i'l'C' "! Inutil ement CfuC la pi été et la douleur des fa milles vienn en t protéger 
c,es lomhca ux ; ce lle terre consacrée qui rCeOU\TC des dépouilles si chères, 
il nc lui sert de rien d'être le monument de nos souvenirs cl de nos 
td'fed ions ... '!" L'a uleur envisageait la transformation du cimetière cn 
"m('lal1coliquc jardin, m·ee son mili eu d'arbres el d e verdure (,t sa ct.'Înltlre 
hlanc he <le tombea ux. POlll' l'étranger, ce serait un parc aux por tes de 
Marsei lle: pour Marseille, ce serait le monument des Marseillais " 5:! 

:. 

50. Richard p . 54 ; AM 1 D 80. p. 245 
51. Sur sa création voir le chapitre VIH de notre Mémoire c t AM 61 M a r t. 1 à 8. 

:~::~~;:1~E;Eho:SI~::~~~~~~irt:~~~7~~~~;~1~~l::;i~:~/;1t~t,za~~I~~i ~rs~~~~~~~~:~e C~~,.gtai~~ 
Cllarles, Marseille 1864, 15 p . (BMM 745 1). En. fait la plupart ~es mausolées Cl des orne
me nts furent peu à peu transférés .à Saint· Pierre ct I~ cime tière tombant peu ~ peu à 
l'abandon (cf : dès 1876 la descriptio n d 'Horace Bertm Marseille intime, Marseille 1876 
p .. 140-142) ne disparu~ qu 'en 1896 lorsqu 'on créa. à son emplacement la Faculté des 
sC Iences e l la place Victor-Hugo (AM 8 D 40 dOSSier 33 e t S9 M2; AD Il 056 art. 2). 
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Coïncidence, les dates sont ici sym boli ques : 1776, l'orùonna nce royale 
expulse les sépullures d es églises ; 1876, la ville l'ejcHe encore plus loin 
d'elle le cimetière, mais le reconstr uit plus bea u. Fin du XVIIIe, le cime
tière est un li eu d'horreu l' ; fin du X]X ~, celui de Saint-Pierre est "un e 
véritable merveille ... tin des plus beaux du monde, CC li X de Paris com
pr is" 53. Entre-tclupS, un e longue el dure lult e pour substituer a il cime
tière paroissial urbain - oit les morts, pèle-mè le, séjournan t en terre le 
temps qu 'il s se décharnent, a lla ient grossir la masse anonyme des osse
m en ts -- le cim etiè re m oderne, où les 11I0l't8 se eachenl sous leu!' pa rure 
de pi erre et de fl eurs el se resserrent d a ns le san ctu aire familial (Ill 
lombea ll , privilège d e riches d'a bord, dont la propri été va se diffuser dans 
le dernier Li ers du siècle 54. T errain vide où la terre est à nu en 1820, 
le cimetière est trente ans plus lard lIll paysage const r uit, humanisé, 
chargé d e sa parure d e tom bea u x et de son fourmill ement d e croix ; de 
son décor végéta l aussi qui en fa it un j a rdin des morts. Lieu d 'h orreur m l 
début du siècle, endroiL malsain , la nécropole a - en <fu ehfll c manière 
- reç u d es l'es tes mortels qu'ell e contient lI ne sorte de caractère sacré, 
obj et d e vénéraLion, voire de fierté, d e la part d es Marseilla is. Tout est 
a llé très vite. Dans ses Mé m oires, en 1857, Vielor Gé lu déplore qu e son 
père, enterré en 1822 dans le cimetiè re d e Saint-Just, n e l'a it pas été d ans 
Ulle tombe. on tIu'une si mple croix m arq uâ t l'emplacelll en t d e son corps, 
el il l'allribue à la n égligence d e sa m ère 55. Se doutait-il de ce qu 'andt 
pu ê lre so us la Restauration "cet a ffre u x charni er" qu e les habitants de 
Sainl-.Just décrivaient en 1828 " tellement rempli de cadavres qu e lors-

53. Le c.icerOile .marseillais, .l1ou veau guide de .1'éIranger à Marseille .(Marseille ~ 89S) 
conclut ainSI les trOIs pages qu'I l consacre à la Vis ite déta illée du c ime ttère S~int-Plerrc 
c t signale « sur demande. fai te au c~nservateur, un ~ardien .accompagne les Vis iteurs ", 
voir aussi Martin : Le CImetière Sa mt-Pierre, histonque gUlde et plan (Marseille 1898) 

54. En grande partie grâce à un aménagement du prix des concessions. Sa~s 
anticiper sur des recherches en cours, s ignalons qu 'en 1874, un Marseillais su r six étaIt 
déposé à Saint-Pierre dans un tombeau , les autres allant à la fosse commune; en 1898, 
un mort sur deux reposera dans un tombeau, concession qui nzenaire, trentenaire ou 
perpétuelle. 

55. Victor GELU : Marseille au X/xe siècle, introduction de P. Guiral (Plon , 1971, 
p. 122). 
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qu'on creuse une fosse, la fatale bèche enlève de sanglants lamheaux ou 

de hideuses tètes encore recouvertes de leur chevelure, dans un état 

horrible de puanteur" ? 56. 

Car la grande réconciliation entre les vivants et leurs morts s'csl faite. 

En 1921), la description qn'Edmond Jaloux trace du cimetière de Mar

seille fait un contrepoint étrange à celle que, cent ans plus tot, Alphonse 

Rabbe avail dessinée : 

" Le cimetière de Marseille est un des plus beaux que je sache. Son 

allée principale est bordée de magnolias qui lui font un cortège 
lIlélalli<luc el, en été, une symphonie de parfums puissants. Certains cie 
ses chemins débouchent au pied d'une pinède, d'autres abouLÎssent à <les 
tcrrasses, d'oit la vuc rayonne sur de vastes terrains, sur la ville lointaine, 
S111' la hasilique qui la domine. Aucun cimetière n'est mieux entretenu, 
mieux soigné. Partoul on y fait la loiletle de la mort. Humbles ou élégan
les. des femmes passenl, neUoient les chapelles, ouvrent leurs fleurs, 
époussellent les lombes. Pour les Provença ux, ccux qu'ils onl laissés sous 
ces dalles y sont encore ; ils leur parlent, ils prient. Des d épouilles ., 
Non, ùes enyeloppes sacrées qui gardent, mêlées à leur tendre poussière, 
cette âme physique, distincte oe J'autre, mais précieuse aussi. .. La foi 
dans le corps est un dogme que nos ancêtres grecs el latins nOlis ont 
légLl(~ ; nOlis ne la perdons pas . Parloul ailleurs, l'humanité peut sem
hlcr vile, Olt ridicule, ou haïssable, mais non penchée au~dessus de ces 
pierl'es (Iomhales) plus précieuses pOUl' clle qlle lous les trésors el donl, 
en ce lieu, le reflel illumine el transfigure chaque être"::;7. 

Régis BEHTHAND. 

56. AM 60 MIO 
57. E. JALOUX: Marseille (Paris 1926, p. 87-89). 


